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    Texte intégral

    
      (1)Importations en provenance des pays membres de l'ALENA


7.1338 La Chine fait observer que la détermination relative à l'existence d'un lien de causalité entre
 l'accroissement des importations et la menace de dommage grave pour la branche de production
 nationale de certains produits tubulaires, que l'on trouve dans le rapport de l'USITC, reposait sur des
 données qui comprenaient les importations en provenance de pays membres de l'ALENA.  Cependant,
 la Chine estime que, comme les importations en provenance des pays membres de l'ALENA étaient
 exclues de la mesure de sauvegarde, l'USITC aurait dû déterminer si l'accroissement des importations
 totales, exception faite des importations en provenance des pays membres de l'ALENA, causait un
 dommage grave à la branche de production nationale.  La Chine fait valoir qu'en conséquence, comme
 la   détermination   relative   à   l'existence   d'un   lien   de   causalité   exigeait   que   "l'accroissement   des
 importations" soit uniquement constitué par les importations en provenance de pays non membres de
 l'ALENA, les variations des importations en provenance du Canada et du Mexique auraient dû être
 considérées comme "un autre facteur".  L'article 4:2 b) de l'Accord sur les sauvegardes exigeait aussi
 que le dommage causé par les variations des importations en provenance du Canada et du Mexique ne
 soit   pas   imputé   à   l'accroissement   des   importations   (en   provenance   des   pays   non   membres   de
 l'ALENA).3159


7.1339 La   Chine   fait   valoir   en   outre   que,   dans   le   rapport   complémentaire,   l'USITC   était   tenue
 d'évaluer le dommage causé par les importations en provenance du Mexique et du Canada et de
 s'assurer que ce dommage n'était pas imputé à l'accroissement des importations en provenance des
 pays non membres de l'ALENA.  La Chine estime que l'USITC n'a rien fait de tel.  Elle fait valoir en
 outre que l'USITC n'a donné aucune explication du fait que le dommage causé par les importations en
 provenance   du   Mexique   et   du   Canada   n'était   pas   imputé   à   l'accroissement   des   importations   en
 provenance du Mexique et du Canada, et qu'il n'y a aucune raison de penser que le dommage causé
 par   les   importations   en   provenance   du   Mexique   et   du   Canada   n'a   pas   été   en   fait   imputé   à
 l'accroissement des importations.3160


7.1340 À cet égard, les Communautés européennes font valoir qu'il était important de procéder à une
 analyse en bonne et due forme des importations en provenance du Canada et du Mexique puisque, si
 l'on prend 2000 comme exemple, les importations en provenance de ces pays représentaient 45,9 pour
 cent des importations totales.  Or, les Communautés européennes estiment que l'analyse de l'USITC
 n'est pas claire étant donné que deux commissaires ont conclu que les importations en provenance du
 Canada et du Mexique "contribuent de manière importante" à la menace de dommage grave, deux
 autres ont conclu que les importations en provenance du Canada et du Mexique "ne contribuent pas de
 manière importante" à la menace, un autre a constaté qu'il y avait dommage grave en ce qui concerne
 les   produits   soudés   (c'est-à-dire   les   produits   tubulaires   soudés   OCTG   et   non-OCTG)   et   que   les
 importations en provenance du Canada y "contribuent de manière importante", et le sixième a classé
 les produits de la même manière et constaté qu'il y avait dommage grave mais que les importations en
 provenance du Canada n'y "contribuent pas de manière importante".  Comme il y avait partage égal
 des voix, le Président a décidé que les importations en provenance du Canada ne contribuaient pas de
 manière importante au dommage grave ou à la menace de dommage grave.3161   Les Communautés
 européennes font valoir que, néanmoins, le simple fait qu'il a été considéré d'une manière générale
 que   les   importations   en   provenance   du   Canada   et   du   Mexique   "ne   contribuent   pas   de   manière
 importante" ne signifie pas qu'elles n'avaient pas d'effets sur la branche de production nationale et
 qu'il ne fallait pas les prendre en considération dans l'analyse relative à l'existence du lien de causalité


3159 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 450;  deuxième communication écrite de la
 Chine, paragraphe 250.


3160 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 454.


3161 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 529.



(2)qui doit aussi faire partie de toute détermination en matière de dommage.  Pour pouvoir constater que
 les importations en provenance des pays membres de l'ALENA ne "contribu[aient] pas de manière
 importante", l'USITC doit constater que le taux de croissance de ces importations est sensiblement
 inférieur à celui des autres importations.  Par conséquent, une simple constatation à l'effet que, d'après
 la législation des États-Unis, les importations en provenance des pays de l'ALENA ne contribuaient
 pas de manière importante ne signifie pas que ces importations n'avaient pas d'effets sur la branche de
 production nationale.  Il est évident que des importations de l'ampleur de celles qui nous intéressent
 affectent la branche de production nationale.3162


7.1341 Les Communautés européennes font valoir que l'autorité compétente est tenue d'évaluer les
 effets des importations exclues sur la branche de production nationale, de les dissocier et de les
 distinguer   et   de   s'assurer   qu'ils   ne   sont   pas   imputés   à   l'accroissement   des   importations   d'autres
 provenances.  En conséquence, la Chine et les Communautés européennes estiment que les États-Unis
 ont agi de manière incompatible avec l'article 4:2 b) de l'Accord sur les sauvegardes.  Il n'est guère
 concevable que 45,9 pour cent des importations (toujours sur la base de 2000), qui se sont toujours
 vendues – pour ce qui est des importations en provenance du Mexique – à des prix inférieurs aux
 produits   nationaux   aient   pu   n'avoir   aucun   effet   sur   la   branche   de   production   nationale.3163    Les
 Communautés européennes font valoir également qu'une affaire dans laquelle les importations en
 provenance des pays de l'ALENA représentent 45,9 pour cent des importations totales est un excellent
 exemple   de   la   nécessité   de   procéder   à   l'analyse   relative   à   la   non-imputation   concernant   les
 importations exclues.3164


7.1342 On trouvera la réponse des États-Unis aux paragraphes 7.1066 et suivants.


Facteurs non considérés par l'USITC


7.1343 Selon les Communautés européennes, un certain nombre d'autres facteurs, dont quelques-uns
 ont été passés sous silence, avaient un effet sur la branche de production nationale.  Là encore, comme
 ces facteurs n'ont pas été dûment analysés, l'USITC n'a pas donné d'explication motivée et adéquate
 de ses constatations.3165  Plus précisément, les Communautés européennes font valoir qu'il y a eu des
 augmentations notables des "autres coûts de production" et des frais ACG en 1999 et en 2000, et des
 matières premières en 2000, qui ont aussi dû avoir un effet sur la branche de production nationale
 mais dont il n'est pas donné d'explication.3166  


7.1344 Les États-Unis font observer en réponse que l'argument des Communautés européennes n'est
 pas convaincant.   Il est vrai, comme le soutiennent les Communautés européennes, que la valeur
 unitaire des autres coûts de production et la valeur unitaire des frais ACG de la branche de production
 n'ont augmenté qu'entre les trois premières années et les deux dernières années de la période visée par
 l'enquête.  Cependant, comme le montre le rapport de l'USITC, les accroissements de ces coûts ont été
 largement compensés par les baisses de la valeur unitaire des coûts des matières premières et des
 coûts directs de main-d'œuvre de la branche de production intervenues pendant la même période.  En
 conséquence, la valeur unitaire totale du coût des produits vendus a baissé de manière substantielle
 entre les trois premières et les deux dernières années de la période visée par l'enquête, qui se situait
 entre 537 et 545 dollars EU la tonne pendant la période de trois ans allant de 1996 à 1998, est tombée
 pour se situer entre 502 et 515 dollars EU la tonne en 1999 et en 2000.  Malgré les accroissements des


3162 Deuxième communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 410.


3163  Première   communication   écrite   des   Communautés   européennes,   paragraphe   530;     première
 communication écrite de la Chine, paragraphe 454.


3164 Deuxième communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 410.


3165 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 531.


3166 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 534.



(3)coûts de production et des frais ACG, le coût total des produits vendus pour la branche de production
 a   donc   baissé   au   cours   des   deux  années   pendant   lesquelles  les   importations   ont   pénétré   le   plus
 fortement   sur   le   marché.     Les   États-Unis   estiment   que,   dans   ces   conditions,   on   voit   clairement
 pourquoi l'USITC a accordé peu d'importance aux changements intervenus dans les autres coûts de
 production et les frais ACG de la branche de production lorsqu'elle a évalué si les importations
 avaient été à l'origine des baisses des niveaux de rentabilité de la branche de production enregistrés au
 cours de la dernière partie de la période visée par l'enquête.3167


7.1345 En contre-réponse, les Communautés européennes font observer3168 qu'en fait la somme de la
 valeur unitaire des divers éléments du CPV ne correspond pas au total du CPV sur lequel l'USITC
 s'est fondée, comme en témoigne le tableau ci-après:


Tableau 17:  Produits tubulaires soudés – Données relatives au CPV en 20003169
 Chiffres contenus dans le


rapport de l'USITC Chiffres conformes à la valeur
 unitaire indiquée


Matières premières 340 340


Coûts directs de main-d'œuvre 51 51


Autres coûts de production 106 106


CPV total 515 497


Bénéfice brut (valeur unitaire) 76 94


Frais ACG 51 51


Revenu d'exploitation (valeur unitaire) 25 43


Revenu d'exploitation (total) 118 464 000 202 183 893


7.1346 Les Communautés européennes font observer que, si l'on fait correctement la somme des
 divers éléments, le chiffre obtenu pour la valeur unitaire du CPV total est de 497 dollars EU, et non
 515.  Cela signifie que la valeur unitaire des bénéfices bruts est de 94 dollars EU et non 76, et celle du
 revenu d'exploitation de 43 dollars EU et non 25, comme indiqué actuellement dans le rapport de
 l'USITC.  Si l'on applique ces chiffres au volume des ventes commerciales, le revenu d'exploitation
 est pratiquement multiplié par deux et fait apparaître une chute minime par rapport au niveau de 1999
 qui était de 246 626 000 dollars EU, et non la chute assez substantielle que semblent faire apparaître
 les données retenues dans le rapport de l'USITC (la valeur unitaire du revenu d'exploitation a été de
 49 dollars EU en 1999 contre 43   en 2000 si l'on corrige les chiffres contenus dans le rapport de
 l'USITC).  Par conséquent, ou le rapport de l'USITC omet de mettre en évidence une évolution des
 coûts qui aurait pu avoir une incidence importante sur une analyse éventuelle relative à l'existence
 d'un lien de causalité, ou les données concernant le revenu d'exploitation qui sont présentées sont tout
 à fait inexactes, ce qui signifie que les constatations fondées sur le revenu d'exploitation ne constituent
 pas une explication motivée et adéquate étayée par les faits.  La détermination relative à l'existence
 d'une menace de dommage grave rendue par l'USITC est sujette à caution s'il y a seulement eu une
 baisse minime des bénéfices en 2000, par rapport à la chute substantielle qui s'est prétendument
 produite selon l'USITC.3170


3167 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 626.


3168 Deuxième communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 408.


3169  Deuxième   communication   écrite   des   Communautés   européennes,   paragraphe   408;     rapport   de
 l'USITC, volume II, page TUBULAR-22, tableau TUBULAR-18.  Les chiffres en caractères gras diffèrent des
 données effectivement indiquées dans le rapport de l'USITC.


3170 Deuxième communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 409.



(4)Pertinence de l'analyse du produit similaire en ce qui concerne les produits tubulaires soudés
 7.1347 La Corée fait valoir que pour ce qui est des produits tubulaires soudés, l'USITC n'a pas
 dûment   considéré   l'effet   des  tendances   de   la   demande   puisqu'elle   a   simplement   "additionné"   les
 accroissements concernant les CPLPAC et les baisses concernant tous les autres produits tubulaires
 soudés   et   conclu   que   les   accroissements   ne   compensaient   pas   les   baisses,   puisque   les   CPLPAC
 constituaient une petite partie de la catégorie générale des autres produits tubulaires soudés.  Il en est
 résulté   des  conclusions  erronées  au   sujet   du   lien  de   causalité.     Si   l'on  avait   examiné   le   produit
 similaire des CPLPAC, les baisses des importations sur un marché en expansion auraient conduit à
 une conclusion différente au sujet du lien de causalité.3171


7.1348 On trouvera un aperçu de la position des États-Unis sur cette question au paragraphe 7.1324.


Défaut de présentation d'une explication motivée et adéquate


7.1349 La Suisse fait observer que, si les autorités chargées de l'enquête considèrent qu'un facteur
 allégué ne menace pas de causer de dommage, elles doivent également expressément, clairement et
 sans ambiguïté, déclarer que ce facteur ne menace pas de causer de dommage et expliquer pour
 quelles raisons.  L'explication doit être franche.  Il ne serait pas possible sans cela de s'assurer que les
 facteurs   allégués   ont   été   examinés   assez   attentivement   pour   que   l'on   puisse   établir   qu'ils   ne
 contribuent pas à la menace de dommage.  Rien ne garantirait alors que la menace de dommage due à
 d'autres facteurs n'a pas été imputée à tort à l'accroissement des importations.3172


7.1350 La Suisse fait valoir que comme l'USITC n'a pas dûment évalué les effets dommageables des
 deux   facteurs   qui   menaçaient   de   causer   un   dommage   en   même   temps   que   l'accroissement   des
 importations, il est impossible d'établir si elle a dûment dissocié les effets dommageables de ces
 facteurs des effets dommageables de l'accroissement des importations.3173  La Chine et la Suisse font
 valoir qu'en conséquence l'USITC n'a pas évalué de manière adéquate la complexité des facteurs
 relatifs au dommage allégué.  Elle n'a pas non plus donné d'explication solide, claire et franche de la
 manière dont elle s'était assurée que le dommage causé par d'autres facteurs n'était pas imputé à
 l'accroissement des importations.  La Chine et la Suisse pensent donc que l'USITC a agi de manière
 incompatible avec les articles 2:1 et 4:2 b) de l'Accord sur les sauvegardes.3174


7.1351 Les États-Unis font valoir que l'USITC a procédé à une analyse complète et objective des
 renseignements versés au dossier.   Elle a établi qu'il existait un lien de causalité réel et substantiel
 entre les tendances concernant le volume et la part de marché des importations de certains produits
 tubulaires soudés et la détérioration notable de la situation de la branche de production des produits
 tubulaires soudés au cours des dernières années de la période visée par l'enquête et qu'un dommage
 grave dû à ces importations était imminent.  De plus, elle a évalué de manière complète la nature et la
 portée   des   effets   d'autres   facteurs   et   a   veillé   à   ne   pas   imputer   les   effets   de   ces   facteurs   aux
 importations.3175   Les États-Unis font valoir en outre qu'une explication "motivée et adéquate" des
 effets dommageables des importations et des facteurs autres que les importations doit dûment tenir
 compte de la manière dont l'action conjuguée des divers facteurs (importations et facteurs autres que


3171 Réponse écrite à la question n° 80 a) du Groupe spécial présentée par la Corée à la première réunion
 de fond.


3172 Première communication écrite de la Suisse, paragraphe 305.


3173 Première communication écrite de la Suisse, paragraphe 303.


3174 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 449;  première communication écrite de la
 Suisse, paragraphes 304 et 307.


3175 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 639.



(5)les importations) a causé un dommage à une branche de production.  Les États-Unis estiment que dans
 son analyse des effets dommageables des importations et des facteurs autres que les importations
 l'USITC a déterminé la nature et l'importance du dommage imputable à tous les facteurs autres que les
 importations et s'est donc assurée de manière adéquate que le dommage causé par d'autres facteurs
 n'était pas imputé aux importations.3176


vii) ABJT


Facteurs considérés par l'USITC
 Accroissement de la capacité


7.1352 La Chine fait valoir que l'USITC a reconnu que l'accroissement de la capacité avait exercé
 une pression sur les prix.3177  


7.1353 Les États-Unis font valoir en réponse qu'il est faux de dire que l'USITC a reconnu que la
 capacité était une autre source de dommage pour la branche de production nationale.   L'USITC a
 constaté que l'accroissement de la capacité n'avait pas pu être une source de dommage pour la branche
 de production nationale puisque, pendant la période visée par l'enquête, la capacité s'était accrue dans
 des proportions inférieures à celles de la consommation apparente aux États-Unis.   De plus, entre
 1999 et 2000, moment de la période visée par l'enquête où l'accroissement du volume et de la part de
 marché des importations sur une base annuelle a été le plus élevé et où la branche de production a
 cessé de réaliser des bénéfices d'exploitation, la capacité des États-Unis a atteint en fait son niveau le
 plus bas depuis 1996.  L'USITC ayant constaté que l'accroissement de la capacité n'était pas une autre
 cause   du   dommage   grave   qu'elle   avait   observé   a   donc   satisfait   à   l'obligation   relative   à   la
 non-imputation qui lui incombe au titre de l'article 4:2 b).3178


7.1354 En contre-réponse, la Chine affirme qu'elle croit comprendre que ce que dit l'USITC signifie
 qu'"on ne peut pas supposer que l'accroissement de la capacité ait créé une pression substantielle sur
 les prix intérieurs", parce que la capacité s'est accrue à un taux inférieur à celui de la consommation
 apparente.  Toutefois, selon elle, cette pression existe, même si elle n'est pas substantielle.  La Chine
 fait valoir que l'accroissement de la capacité doit être considéré comme une autre source de dommage
 et faire l'objet d'une analyse relative à l'existence d'un lien de causalité/à la non-imputation.3179  Au vu
 des considérations qui précèdent, la Chine fait valoir que les arguments des États-Unis sont dénués de
 fondement.  Les accroissements de la capacité auraient dû être considérés comme une autre source de
 dommage   et   la   non-imputation   de   ce   facteur   aurait   dû   être   expliquée   de   manière   claire   et   sans
 ambiguïté.3180


Regroupement des acheteurs


7.1355 La Chine fait valoir que l'on peut déduire des observations de l'USITC que le regroupement
 des acheteurs a exercé une pression sur les prix intérieurs.3181


3176 Réponse écrite des États-Unis à la question n° 32 posée par le Groupe spécial à la deuxième réunion
 de fond.


3177 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 459.


3178 Première communication écrite des États-Unis, paragraphes 656 et 657.


3179 Deuxième communication écrite de la Chine, paragraphe 256.


3180 Deuxième communication écrite de la Chine, paragraphe 258.


3181 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 460.



(6)7.1356 Les États-Unis font valoir en réponse que la Chine interprète de manière erronée l'examen du
 regroupement des acheteurs effectué par l'USITC.   L'USITC a reconnu que le regroupement des
 acheteurs avait peut-être eu une certaine incidence sur les prix que pouvait demander la branche de
 production   nationale   des   ABJT   parce   qu'un   nombre   plus   restreint   d'acheteurs   a   un   pouvoir   de
 négociation plus important face aux producteurs.  Rien ne permettait de conclure en revanche que le
 regroupement des acheteurs ferait baisser la demande d'ABJT.  En fait, la consommation apparente de
 ce produit a été généralement stable pendant la dernière partie de la période visée par l'enquête.  De
 plus, nombre d'indicateurs du dommage grave identifiés par l'USITC n'étaient pas fondés sur les prix.


Parmi eux figuraient la diminution de la part de marché et la diminution des expéditions et du volume
 des ventes et la contraction de l'emploi.  En expliquant que le dommage grave subi par la branche de
 production des ABJT qu'elle avait observé était de nature différente et de portée plus vaste par rapport
 aux effets relativement limités sur les prix que l'on pouvait imputer au regroupement des acheteurs,
 l'USITC a satisfait à l'obligation de ne pas imputer au regroupement des acheteurs le dommage grave
 causé par l'accroissement des importations.3182


7.1357 La   Chine   fait   observer   en   contre-réponse   que   l'USITC   a   déclaré   que   les   regroupements
 d'acheteurs exerçaient une pression sur les prix intérieurs.3183   Compte tenu des considérations qui
 précèdent, la Chine fait valoir que les arguments des États-Unis sont infondés.  Le regroupement des
 acheteurs aurait dû être considéré comme une autre source de dommage et la non-imputation de ce
 facteur aurait dû être expliquée de manière claire et sans ambiguïté.3184  


Importations en provenance des pays membres de l'ALENA


7.1358 La Chine fait observer que la détermination relative à l'existence d'un lien de causalité entre
 l'accroissement des importations et le dommage grave pour la branche de production nationale des
 ABJT, que l'on trouve dans le rapport de l'USITC, reposait sur des données qui comprennent les
 importations en provenance de pays membres de l'ALENA.   Or, la Chine estime que, comme les
 importations en provenance des pays membres de l'ALENA étaient exclues de l'application de la
 mesure   de   sauvegarde,   l'USITC   aurait   dû   déterminer   si   l'accroissement   des   importations   totales,
 exception faite des importations en provenance des pays membres de l'ALENA, causait un dommage
 grave   à   la   branche   de   production   nationale.     Elle   fait   valoir   qu'en   conséquence,   puisque   la
 détermination   relative   à   l'existence   d'un   lien   de   causalité   exigeait   que   l'"accroissement   des
 importations" soit uniquement constitué par les importations en provenance des pays non membres de
 l'ALENA, les variations des importations en provenance du Canada et du Mexique auraient dû être
 considérées comme "un autre facteur".  L'article 4:2 b) de l'Accord sur les sauvegardes exigeait aussi
 que le dommage causé par les variations des importations en provenance du Canada et du Mexique ne
 soit   pas   imputé   à   l'accroissement   des   importations   (en   provenance   de   pays   non   membres   de
 l'ALENA).3185


7.1359 Les Communautés européennes font valoir que, si la position de l'USITC eu égard aux autres
 causes évoquées dans l'enquête nationale n'est pas claire, ses constatations concernant le Canada et le
 Mexique   sont   sans   ambiguïté;     les   importations   en   provenance   de   ces   deux   pays   ont   causé   un
 dommage   grave.     Les   Communautés   européennes   affirment   que   l'USITC   n'a   pas   analysé   les
 importations en provenance du Mexique et du Canada en tant qu'autre cause de dommage.  Elle ne l'a
 pas fait davantage dans le deuxième rapport complémentaire.   L'USITC n'a donc pas dissocié et
 distingué les effets des importations en provenance des pays membres de l'ALENA et ne s'est pas


3182 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 658.


3183 Deuxième communication écrite de la Chine, paragraphe 257.


3184 Deuxième communication écrite de la Chine, paragraphe 258.


3185 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 466;  deuxième communication écrite de la
Chine, paragraphe 259.



(7)assurée que ces effets n'étaient pas imputés à l'accroissement des importations.   Les Communautés
 européennes font valoir que la chose est d'autant plus grave en raison de l'importance des importations
 en provenance de ces pays sur le marché des États-Unis.   Elles font valoir en conséquence que les
 États-Unis ont agi d'une manière incompatible avec l'article 4:2 b) de l'Accord sur les sauvegardes.3186
 7.1360 On trouvera la réponse des États-Unis aux paragraphes 7.1066 et suivants.


Facteurs non considérés par l'USITC


7.1361 Les Communautés européennes font valoir que les données recueillies par l'USITC sont loin
 de prouver de manière décisive qu'un dommage grave quel qu'il soit a été causé par des importations à
 bas prix.   En effet, s'il se peut que les importations se soient accrues d'une manière générale, ces
 importations accrues ne semblent guère avoir eu d'effets sur les prix.  Pourtant, le CPV a augmenté
 notablement, de même que les frais ACG.3187  Les Communautés européennes affirment qu'il n'y a eu
 accroissement   notable   des   importations   qu'entre   1999   et   2000.     Or,   selon   elles,   la   chute   de   la
 rentabilité de la branche de production nationale s'est produite entre 1997 et 1998 et ne peut donc pas
 s'expliquer par un accroissement soudain et récent des importations.  Les Communautés européennes
 font valoir que les changements intervenus dans la rentabilité semblent avoir un lien plus étroit avec
 les  changements  intervenus   dans  les   coûts.     Cependant,   alors  qu'il   aurait   suffi   d'un  examen  des
 données   recueillies   pour   se   rendre   compte   de   l'évolution   des   coûts,   l'USITC   n'a   pas   analysé   la
 question.3188


7.1362 Les États-Unis font observer que l'USITC a expliqué que la baisse de la production et des
 expéditions enregistrée pendant la période visée par l'enquête a contribué à faire monter les coûts
 unitaires.3189   En particulier, les accroissements de la valeur unitaire des coûts de production et des
 frais   ACG   enregistrés   après   1997,   sur   lesquels   les   Communautés   européennes   mettent   l'accent,
 peuvent être imputés au fait que la branche de production a dû répartir ses coûts sur un moindre
 volume de ventes.3190  


7.1363 Les   Communautés   européennes   font   observer   en   contre-réponse   que   l'allégation   des
 États-Unis selon laquelle l'USITC a bien analysé ces coûts, puisqu'elle a dit que les accroissements de
 la valeur unitaire des coûts se sont produits en même temps que la chute des ventes, n'est pas étayée
 par le rapport de l'USITC qui montre que l'accroissement des coûts des matières premières et d'autres
 coûts de production s'est produit entre 1997 et 1998.  Selon les Communautés européennes, le volume
 des ventes commerciales de 1998 a été analogue à celui de 1996, mais leur valeur a été plus élevée;


pourtant si l'on compare les coûts entre 1996 et 1998 on constate qu'il y a eu un accroissement
 substantiel,   dont   les   raisons   ne   sont   expliquées   en   aucun   point   du   rapport   de   l'USITC.3191    Les
 accroissements du volume ne peuvent donc pas expliquer les accroissements des coûts unitaires.  Quoi
 qu'en disent les États-Unis, l'USITC n'a donc pas donné une explication motivée et adéquate de ses
 constatations   concernant   l'accroissement   des   coûts,   et   n'a   donc   pas   dûment   garanti   la
 non-imputation.3192


3186 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 539.


3187 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 548.


3188 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 550.


3189 Rapport de l'USITC, page 176.


3190 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 654.


3191 Rapport de l'USITC, volume II, page TUBULAR-24, tableau TUBULAR-20.


3192 Deuxième communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 412.



(8)Défaut de présentation d'une explication motivée et adéquate


7.1364 Les Communautés européennes font observer que l'USITC a utilisé les données qu'elle avait
 recueillies au sujet des ventes du produit 22, intitulé:  "accessoires de tuyauterie à souder bout à bout
 en acier au carbone, diamètre nominal de six pouces, coude de 90 degrés, grand rayon, point standard,
 norme ASTM A-234, nuance WPB ou spécification équivalente …".  L'USITC a expliqué que, pour
 les produits spécifiques pour lesquels elle avait demandé des données dans la section concernant les
 produits tubulaires, parmi lesquels figurait le produit 22, la couverture des données relatives aux prix
 était très faible (généralement de moins de 5 pour cent) en raison de l'extrême hétérogénéité des
 produits   tubulaires   des   cinq   catégories.     Les   Communautés   européennes   font   valoir   que   comme
 l'USITC avait constaté que le prix des importations était "généralement" plus élevé que celui des
 produits nationaux, alors qu'il l'était toujours, elle s'est vue contrainte de recourir à d'autres données
 pour démontrer que le prix des importations était inférieur à celui des produits nationaux ce qui, pour
 un groupe de produits de base, doit être l'élément décisif.3193   Les Communautés européennes font
 valoir que les données relatives à la valeur concernant le produit 22, montrent que ce produit n'est pas
 représentatif.     S'agissant   d'un   produit   dont   les   ventes   commerciales   sur   le   marché   intérieur
 représentent  1,2 pour  cent  de  celles de  l'ensemble  de  la  catégorie  de  produits,  les Communautés
 européennes font valoir que cette conclusion ne peut pas être considérée comme étant motivée et
 adéquate.3194


7.1365 Les États-Unis font valoir en réponse qu'en donnant à entendre que les services de l'USITC
 ont choisi de recueillir des données au sujet de produits qui représentent un très faible volume, les
 Communautés européennes ignorent et déforment les renseignements contenus dans le rapport de
 l'USITC.  Les services de l'USITC n'ont pas cherché à recueillir des données sur les prix au sujet d'un
 produit de la catégorie des ABJT sur lequel ils pensaient obtenir des données peu abondantes, comme
 le sous-entendent les Communautés européennes.   Ils ont déclaré en réalité qu'il n'existait pas de
 produit unique de la catégorie des ABJT sur lequel ils puissent obtenir des données abondantes.  En
 fait, il n'existait même pas une combinaison de produits permettant d'obtenir des données de l'ampleur
 dont les Communautés européennes affirment qu'elle est nécessaire.  Dans une partie du rapport dont
 les Communautés européennes semblent avoir fait abstraction, les services de l'USITC ont expliqué
 qu'"il est difficile de trouver des produits qui représentent un fort volume sur le plan des prix sur un
 marché aussi hétérogène que le marché des produits tubulaires en acier".   Le rapport, lu dans son
 contexte, a montré que le produit de la catégorie des ABJT au sujet duquel l'USITC avait obtenu des
 données relatives aux prix était un produit "qui représentait un fort volume" par rapport aux produits
 de la catégorie des ABJT.3195   À cet égard, les États-Unis font valoir que l'Organe d'appel a fait
 observer qu'aucune disposition de l'Accord sur les sauvegardes ne traite expressément de l'importance
 des données que doivent recueillir les autorités chargées de l'enquête.   Plus précisément, aucune
 disposition de l'Accord ne prescrit à l'autorité de recueillir une quantité déterminée de données, ni
 même la moindre quantité de données, au sujet des prix.   L'USITC s'est attachée à procéder à une
 évaluation complète, et a agi de manière objective en recueillant des données sur les prix concernant
 un produit particulier de la catégorie des ABJT qui permette d'obtenir des données sur un fort volume
 de ventes par rapport à d'autres produits sur lesquels on aurait pu recueillir des données.   Cette
 manière d'agir ne peut en aucune façon être contraire aux obligations qui incombent aux États-Unis en
 vertu de l'Accord sur les sauvegardes.3196


3193 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 545.


3194 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 547.


3195 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 650.


3196 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 651.



(9)7.1366 En contre-réponse, les Communautés européennes font valoir qu'étant donné l'importance de
 l'examen des prix et le fait qu'il n'existait pas d'autres données sur les prix montrant qu'il y avait eu
 vente à des prix inférieurs, les prix du produit spécifique sont de toute évidence une partie importante
 de la constatation de l'USITC.   Les États-Unis font valoir pour leur défense que les services de
 l'USITC n'ont pas cherché délibérément un produit qui représente un faible volume aux fins d'une
 comparaison spécifique.3197   Les Communautés européennes n'ont aucune raison de penser que les
 services de l'USITC aient choisi délibérément un produit parce qu'il n'était pas représentatif.   Elles
 considèrent en revanche que si l'USITC avait voulu présenter une explication motivée et adéquate elle
 aurait   pu   demander   des   données   au   sujet   de   plusieurs   produits   spécifiques   afin   de   disposer   de
 plusieurs   séries   de   données   sur   lesquelles   fonder   ses   constatations.     L'USITC   n'a   pas   présenté
 d'explication motivée et adéquate de ses constatations.3198


7.1367 Les   États-Unis   font   observer   que   l'USITC   a   aussi   donné   des   précisions   sur   la   valeur
 probatoire limitée des données relatives à la valeur unitaire moyenne sur lesquelles les Communautés
 européennes semblent penser qu'elle aurait dû se fonder.  Les données relatives à la valeur unitaire
 moyenne   peuvent   être   une   variable   de   substitution   utile   des   prix   pour   certaines   branches   de
 production.  Mais pour une branche de production comme celle des ABJT qui est caractérisée par une
 grande variété de produits, la variance de la VUM reflète souvent des différences au niveau de la
 gamme de produits (par exemple les importations sont surtout constituées de produits de plus grande
 valeur, et la production nationale de produits de moindre valeur) plutôt que des différences de prix.


C'est pourquoi l'USITC, tout en faisant référence aux données relatives à la valeur unitaire moyenne
 pour la branche de production des ABJT a précisé qu'elle avait évité de donner une importance indue
 à ces données pour des raisons qui tiennent à la gamme de produits.  L'USITC disposait donc d'une
 base objective, dont elle a donné une explication complète, pour se fonder principalement sur les
 données relatives aux prix concernant un produit individuel plutôt que sur les données relatives à la
 valeur unitaire moyenne concernant une gamme de produits.3199


7.1368 La Chine fait valoir que l'USITC n'a pas évalué les effets dommageables d'autres facteurs
 comme l'accroissement de la capacité et le regroupement des acheteurs, puisque rien n'est dit de la
 nature et de l'importance du dommage causé par ces deux facteurs.  Selon elle, il est donc impossible
 d'établir   si   l'USITC   a   dûment   dissocié   les   effets   dommageables   de   ces   facteurs   des   effets   de
 l'accroissement des importations.  La Chine fait valoir en bref que l'USITC n'a pas évalué de manière
 adéquate   la   complexité   des   facteurs   relatifs   au   dommage   allégué.     Elle   n'a   pas   non   plus   donné
 d'explication solide, claire et franche de la manière dont elle s'était assurée que le dommage causé par
 d'autres facteurs n'était pas imputé à l'accroissement des importations.   La Chine estime donc que
 l'USITC   a   agi   de   manière   incompatible   avec   les   articles   2:1)   et   4:2 b)   de   l'Accord   sur   les
 sauvegardes.3200


7.1369 Les   États-Unis   font   valoir   que   l'USITC   a   procédé   à   un   examen   motivé   et   adéquat   du
 dommage prétendument causé par ces facteurs et s'est assurée que tout dommage éventuel causé par
 ces   autres   facteurs   n'était   pas   imputé   aux   importations.     Elle   a   constaté   en   particulier   que
 l'accroissement de la capacité n'expliquait pas le dommage grave subi par la branche de production
 nationale.  Elle a précisé que la capacité s'était accrue pendant la période visée par l'enquête à un taux
 inférieur   à  celui  de   la   consommation  apparente   aux États-Unis et  n'avait  donc   pas  dû créer   une
 pression substantielle sur les prix intérieurs.  L'USITC a reconnu également que l'on pouvait s'attendre
 à ce que le regroupement des acheteurs exerce une pression sur les prix intérieurs.  Elle a constaté en


3197 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 650.


3198 Deuxième communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 414.


3199 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 652.


3200 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 465.



(10)revanche que la demande d'ABJT avait été généralement stable ou en augmentation dans la dernière
 partie de la période visée par l'enquête.  En outre, l'USITC ne s'est pas seulement fondée sur les effets
 sur les prix pour constater que la branche de production nationale des ABJT subissait un dommage
 grave, et elle a cité aussi les baisses d'indicateurs autres que les prix comme la part de marché, la
 production   nationale,   les   expéditions   et   l'emploi.     L'USITC   a   déclaré   que   le   regroupement   des
 acheteurs ne pouvait pas expliquer les baisses de ces indicateurs autres que les prix.3201


viii) Barres en aciers inoxydables


Facteurs considérés par l'USITC
 Fléchissement de la demande


7.1370 La Chine fait valoir que l'USITC a reconnu que le fléchissement de la demande à la fin de
 2000 et au cours de la période intermédiaire de 2001 causait un dommage au même moment que
 l'accroissement des importations.   La Chine estime que si les importations avaient une plus grande
 incidence que les baisses de la demande, c'était nécessairement parce que ce facteur avait aussi une
 incidence sur la détérioration de la situation de la branche de production.3202  La Chine fait valoir qu'en
 ce qui concerne le fléchissement de la demande en 2000 et au cours de la période intermédiaire de
 2001,  l'USITC  s'est  contentée  d'indiquer  que   la   situation de  la  branche  de  production  avait   déjà
 changé avant 2000.  L'USITC n'a rien dit au sujet de 2000et de 2001.  La Chine fait valoir que cela est
 clairement insuffisant.3203


7.1371 Les   Communautés   européennes   donnent   à   entendre   que   la   conclusion   de   l'USITC   selon
 laquelle la baisse de la demande était une cause moins importante que les importations est loin d'être
 claire.   En tout état de cause, elles font valoir que l'USITC ne cherche pas à distinguer l'effet du
 fléchissement de la demande des effets des importations et d'autres facteurs, et qu'elle ne fait donc pas
 en sorte que l'effet de ces événements ne soit pas imputé à l'accroissement des importations.3204
 7.1372 Les Communautés européennes font observer3205 qu'en ce qui concerne le fléchissement de la
 demande, l'USITC s'est contentée d'affirmer ce qui suit:


"Même si les éléments de preuve versés au dossier font état d'un fléchissement de la
 demande pour les barres en aciers inoxydables [sic] et d'un accroissement des coûts
 de l'énergie à la fin de 2000 et au cours de la période intermédiaire de 2001, il y a eu
 de fortes diminutions des niveaux de la production, des ventes et de la rentabilité de
 la branche  de production au cours des années antérieures à 2000 et à  la  période
 intermédiaire de 2001.  En particulier, la part de marché, les volumes de production,
 les niveaux d'emploi et la rentabilité de la branche de production ont tous diminué au
 cours de la période allant de 1996 à 1999 par suite de l'accroissement des volumes
 des importations, et malgré le fait que la quantité de fil machine en aciers inoxydables
 consommée sur le marché des États-Unis n'ait que faiblement varié dans l'ensemble et
 le fait qu'il y ait peu d'éléments de preuve montrant que les coûts de l'énergie ont
 fortement augmenté au cours de ces périodes.  Compte tenu de cela, il est clair que les
 importations ont eu une plus grande incidence sur la détérioration de la situation de la
 branche de production en 2000 et au cours de la période intermédiaire de 2001 que le


3201 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 656.


3202 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 475.


3203 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 481.


3204 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 556.


3205 Deuxième communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 426.



(11)fléchissement de la demande et l'accroissement des coûts de l'énergie, étant donné en
 particulier le fort accroissement des quantités des importations et de la part de marché
 absorbée par les importations au cours des 18 derniers mois de la période."3206


7.1373 Les Communautés européennes et la Chine font valoir que, mis à part le fait que le seul
 accroissement des importations qui aurait peut-être pu satisfaire aux prescriptions de l'Accord sur les
 sauvegardes  n'a   eu   lieu   qu'en   2000,   et   que,   par   conséquent,   l'accroissement   des  importations  ne
 pouvait pas, même potentiellement, être jugé responsable au titre de l'Accord sur les sauvegardes du
 dommage subi par la branche de production jusqu'en 2000, cette assertion montre clairement que
 l'USITC reconnaît que le fléchissement de la demande a causé un certain dommage.3207   Cependant,
 l'USITC   ne   pousse   pas   plus   loin   son   analyse   et   n'établit   donc   pas   explicitement,   d'une   manière
 motivée et adéquate, comment elle a dissocié et distingué un tel dommage, et fait en sorte qu'il ne soit
 pas imputé à l'accroissement des importations.3208


7.1374 Les   États-Unis   font   valoir   que   l'USITC   a   dûment   fait   en   sorte   de   ne   pas   imputer   aux
 importations un quelconque dommage causé par des baisses de la demande survenues à la fin de la
 période.  Ils affirment que l'ITC a reconnu qu'après avoir progressé entre 1996 et la fin de 2000, la
 demande pour les barres en aciers inoxydables a effectivement baissé à la fin de 2000 et au cours de la
 période   intermédiaire   de   2001.     Cependant,   l'USITC   a   correctement   relevé   que   la   branche   de
 production avait enregistré de fortes baisses de sa part du marché, de ses volumes de production, du
 niveau de ses ventes, de l'emploi et de la rentabilité pendant les années antérieures à 2000 et à 2001,
 lorsque   les  importations  se   sont   également   accrues.     En  fait,   elle   a   spécifiquement   constaté   que
 l'incapacité de la branche de production de maintenir ses bénéfices d'exploitation face aux variations
 de la demande à la fin de 2000 et en 2001 était le "résultat direct de l'accroissement de la part de
 marché obtenu par les importations et de leurs ventes continues à des prix inférieurs à ceux de la
 marchandise nationale au cours de la période", et non le résultat des baisses de la demande.3209


7.1375 Les États-Unis affirment que l'USITC a examiné de près les effets qui étaient imputables aux
 baisses   de   la   demande   pendant   la   période.     En   particulier,   l'USITC   a   dûment   relevé   que   le
 fléchissement de la demande n'était devenu évident que pendant les trois derniers trimestres de la
 période   visée   par   l'enquête.     Cependant,   elle   a   aussi   correctement   relevé   que   ces   baisses   de   la
 demande survenues à la fin de la période ne pouvaient pas avoir contribué à cette grave détérioration
 de la situation de la branche de production pendant les trois années ayant précédé cette période,
 lorsque la demande était, en fait, en hausse.   Par ailleurs, sachant que la demande a effectivement
 progressé,   substantiellement   sur   la   base   d'une   année   complète   en   2000   aussi,   il   est   clair   que   le
 fléchissement de la demande n'était pas une cause du dommage subi par la branche de production
 cette année-là non plus.  Compte tenu de ce qui précède, l'USITC a raisonnablement conclu que la
 détérioration de la situation de la branche de production qui s'est produite au cours de la période
 intermédiaire   de   2001   était   causée   essentiellement   par   les   importations,   même   en   présence   du
 fléchissement de la demande au cours de cette période.3210


7.1376 Dans leur contre-réponse, les Communautés européennes font valoir que l'USITC a reconnu
 que le fléchissement de la demande avait eu un effet sur la branche de production nationale – en
 parvenant à la conclusion que cette cause était moins importante que l'accroissement des importations,


3206 Rapport de l'USITC, volume I, page 221.


3207 Première communication écrite des États-Unis, paragraphes 709 et 712, dans lesquels il est question
 d'un dommage "causé essentiellement" par les importations.


3208  Deuxième   communication   écrite   des   Communautés   européennes,   paragraphe 427;     première
 communication écrite de la Chine, paragraphes 492 et 498.


3209 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 679.


3210 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 680.



(12)l'USITC n'a pas dissocié et distingué les effets des autres causes de ceux de l'accroissement des
 importations.3211


Accroissements de la capacité


7.1377 Les Communautés européennes font valoir que l'USITC n'a pas examiné l'effet qu'ont eu sur
 les opérations de la branche de production nationale des accroissements de la capacité supérieurs aux
 accroissements de la demande.  Selon les Communautés européennes, il apparaît immédiatement que
 de tels accroissements de la capacité ont dû avoir un effet sur les résultats de la branche de production
 des   États-Unis.3212    En   particulier,   les   Communautés   européennes   font   valoir   qu'il   y   a   eu   des
 accroissements substantiels de la capacité au cours d'une période où la demande pour les barres en
 aciers inoxydables a diminué.  Selon les Communautés européennes, les variations des prix reflétaient
 les variations de la demande et étaient manifestement affectées par les variations de la capacité.


Cependant, l'effet des variations de la demande conjugué aux accroissements de la capacité n'a pas été
 évalué dans le rapport de l'USITC et aucun effort n'a donc été fait pour dissocier et distinguer l'effet
 de ces facteurs de l'effet des importations.3213  Les Communautés européennes font en outre valoir que
 la capacité de la branche de production nationale a continué de s'accroître à un rythme bien supérieur
 à celui de la demande intérieure pendant la période visée par l'enquête.  Bien que l'USITC n'ait pas
 traité de cette question, les Communautés européennes font valoir que cela semblerait généralement
 indiquer qu'un dommage grave n'a pas été causé par les importations, mais plutôt par les changements
 qu'a connus la branche de production nationale.3214


7.1378 Les États-Unis répondent qu'il est erroné du point de vue des faits de faire valoir que l'USITC
 n'a pas examiné le fait que la capacité de la branche de production "a continué de s'accroître" à un
 rythme bien supérieur à celui de la demande intérieure pendant la période et que cela donne une
 fausse   idée   de   l'opinion   de   l'USITC.     Cela   est   erroné   du   point   de   vue   des   faits   parce   que   les
 accroissements de la capacité  de la branche  de production n'ont pas,  en fait,  été  supérieurs à  la
 croissance de la demande au cours de la période.  Plus spécifiquement, les niveaux de la capacité de la
 branche de production n'ont augmenté que de 5,5 pour cent entre 1996 et 2000.   La consommation
 apparente des États-Unis a crû de 17,2 pour cent entre ces deux années.  En fait, en raison de cet écart,
 la capacité totale de la branche de production a été légèrement inférieure à la demande totale en 2000.


Par conséquent, même si la demande a fluctué au cours de la période, les éléments de preuve versés
 au dossier n'indiquent pas que les accroissements de la capacité de la branche de production ont été
 supérieurs à la croissance de la demande du marché.3215


7.1379 Les États-Unis font en outre valoir que l'USITC a clairement examiné les accroissements de
 la capacité de la branche de production au cours de la période, et qu'elle a relevé en particulier que la
 capacité de la branche de production avait crû au cours de la période et que l'utilisation de cette
 capacité avait diminué.  Par ailleurs, l'USITC a directement traité du lien entre ces accroissements de
 la capacité et les variations de la demande sur le marché, ainsi que de leur incidence sur la situation de
 la branche de production.  Elle a constaté en particulier que les accroissements de la capacité de la
 branche de production n'avaient pas permis à cette dernière de tirer avantage de la croissance du
 marché  pendant  la  période.    Compte  tenu  de  cet  examen,  on  ne  sait  pas  très  bien comment  les
 Communautés  européennes  pourraient   croire   que   l'USITC   n'a   pas  tenu   compte   du   lien   entre   les
 accroissements de la capacité de la branche la production et la croissance de la demande.  Dans son
 analyse, l'USITC a clairement examiné la croissance de la capacité de la branche de production et elle


3211 Deuxième communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 420.


3212 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 558.


3213 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 559.


3214 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 568.


3215 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 671.



(13)a raisonnablement expliqué pour quelle raison elle ne constituait pas un facteur dans la diminution des
 prix du marché ou dans la situation de la branche de production.3216


7.1380 Dans leur contre-réponse, les Communautés européennes se reportent aux tentatives faites par
 les États-Unis pour réfuter les arguments des Communautés européennes en comparant la capacité et
 la consommation entre le début et la fin de la période.3217   Comme l'analyse du lien de causalité
 consiste essentiellement à dégager les tendances, il est toutefois insuffisant d'analyser cette question
 de manière aussi superficielle.  En fait, la coïncidence des accroissements de la capacité, des baisses
 de la demande et des diminutions du revenu d'exploitation aurait dû appeler l'attention de l'USITC sur
 la possibilité que les accroissements de la capacité, conjugués aux variations de la demande, auraient
 fort bien pu être responsables de la situation de la branche de production.  L'USITC n'a pas examiné
 cette  question  au  niveau  de  détail  qui  s'imposait  clairement,  et  elle  n'a  donc  pas  pu  fournir  une
 explication motivée et adéquate de la manière dont les faits étayaient ses constatations.3218


Accroissements des coûts de l'énergie


7.1381 La Chine fait valoir que l'USITC a reconnu que l'accroissement des coûts de l'énergie à la fin
 de 2000 et au cours de la période intermédiaire de 2001 causait un dommage au même moment que
 l'accroissement   des  importations.     Si   les  importations  avaient   une   plus  grande   incidence   que   les
 hausses des coûts de l'énergie, c'était nécessairement parce que ce facteur avait aussi une incidence sur
 la détérioration de la situation de la branche de production.3219   La Chine fait valoir qu'en ce qui
 concerne la hausse des coûts de l'énergie en 2000 et au cours de la période intermédiaire de 2001,
 l'USITC s'est contentée d'indiquer que la situation de la branche de production avait déjà changé avant
 2000.  L'USITC n'a rien dit au sujet de 2000 et de 2001.  La Chine fait valoir que cela est clairement
 insuffisant.3220


7.1382 Les   Communautés   européennes   donnent   à   entendre   que   la   conclusion   de   l'USITC   selon
 laquelle l'accroissement des coûts de l'énergie était une cause moins importante que les importations
 est loin d'être claire.  En tout état de cause, elles font valoir que l'USITC ne cherche pas à distinguer
 l'effet de l'accroissement des prix de l'énergie des effets des importations et d'autres facteurs, et qu'elle
 ne fait donc pas en sorte que l'effet de ces événements ne soit pas imputé à l'accroissement des
 importations.3221


7.1383 Les Communautés européennes font observer3222  qu'en ce qui concerne l'accroissement des
 coûts de l'énergie, l'USITC s'est contentée d'affirmer ce qui suit:


"Même si les éléments de preuve versés au dossier font état d'un fléchissement de la
 demande pour les barres en aciers inoxydables [sic] et d'un accroissement des coûts
 de l'énergie à la fin de 2000 et au cours de la période intermédiaire de 2001, il y a eu
 de fortes diminutions des niveaux de la production, des ventes et de la rentabilité de
 la branche  de production au cours des années antérieures à 2000 et à  la  période
 intermédiaire de 2001.  En particulier, la part de marché, les volumes de production,
 les niveaux d'emploi et la rentabilité de la branche de production ont tous diminué au
 cours de la période allant de 1996 à 1999 par suite de l'accroissement des volumes


3216 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 672.


3217 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 671.


3218 Deuxième communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 421.


3219 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 475.


3220 Première communication écrite de la Chine, paragraphe 481.


3221 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 556.


3222 Deuxième communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 426.



(14)des importations, et malgré le fait que la quantité de fil machine en aciers inoxydables
 consommée sur le marché des États-Unis n'ait que faiblement varié dans l'ensemble et
 le fait qu'il y ait peu d'éléments de preuve montrant que les coûts de l'énergie ont
 fortement augmenté au cours de ces périodes.  Compte tenu de cela, il est clair que les
 importations ont eu une plus grande incidence sur la détérioration de la situation de la
 branche de production en 2000 et au cours de la période intermédiaire de 2001 que le
 fléchissement de la demande et l'accroissement des coûts de l'énergie, étant donné en
 particulier le fort accroissement des quantités des importations et de la part de marché
 absorbée par les importations au cours des 18 derniers mois de la période."3223


7.1384 Les Communautés européennes font valoir que, mis à part le fait que le seul accroissement
 des importations qui aurait peut-être pu satisfaire aux prescriptions de l'Accord sur les sauvegardes n'a
 eu lieu qu'en 2000, et que, par conséquent, l'accroissement des importations ne pouvait pas, même
 potentiellement, être jugé responsable au titre de l'Accord sur les sauvegardes du dommage subi par la
 branche de production jusqu'en 2000, cette assertion montre clairement que l'USITC reconnaît que les
 baisses de la demande ont causé un certain dommage.3224  Cependant, l'USITC ne pousse pas plus loin
 son analyse et n'établit donc pas explicitement, d'une manière motivée et adéquate, comment elle a
 dissocié et distingué un tel dommage, et fait en sorte qu'il ne soit pas imputé à l'accroissement des
 importations. 3225


7.1385 Dans leur réponse, les États-Unis font valoir que l'USITC a examiné de près les effets de
 l'accroissement  des  coûts  de  l'énergie  sur  la  branche  de  production pendant  la  période  visée  par
 l'enquête.  En particulier, l'USITC a dûment relevé que les questions des coûts de l'énergie n'étaient
 devenues évidentes que pendant les trois derniers trimestres de la période visée par l'enquête.3226  Elle
 a aussi correctement relevé que ces hausses des coûts de l'énergie survenues à la fin de la période
 n'avaient pas sensiblement contribué à la détérioration de la situation de la branche de production
 pendant les trois années ayant précédé cette période, alors qu'aucun élément de preuve ne faisait état
 de variations significatives des coûts de l'énergie.3227  En effectuant une analyse pour déterminer si au
 cours d'une période les importations semblaient causer un dommage à la branche de production en
 l'absence de hausses substantielles des coûts de l'énergie, l'USITC a pu distinguer les effets de ces
 hausses au cours des trois derniers trimestres de la période visée par l'enquête de ceux imputables aux
 importations pendant les périodes antérieures.  En conséquence, l'USITC a pu faire en sorte de ne pas
 imputer aux importations un quelconque dommage causé par les coûts de l'énergie.   Par ailleurs,
 même pour la période de 2000 et la période intermédiaire de 2001, l'USITC a déterminé de manière
 qualitative si les importations ont eu sur la situation de la branche de production une incidence plus
 substantielle que les hausses des coûts de l'énergie.  Ce faisant, et en parvenant à la conclusion que
 même le dommage subi par la branche de production en 2000 et au cours de la période intermédiaire
 de 2001 était causé essentiellement par les importations et non par les coûts de l'énergie, l'USITC a
 évalué de manière appropriée l'étendue du dommage imputable aux importations même pendant ces
 périodes.3228   En somme, dans son analyse, l'USITC a dûment dissocié et distingué les effets des


3223 Rapport de l'USITC, volume I, page 221.


3224 Première communication écrite des États-Unis, paragraphes 709 et 712, dans lesquels il est question
 d'un dommage "causé essentiellement" par les importations.


3225  Deuxième   communication   écrite   des   Communautés   européennes,   paragraphe 427;     première
 communication écrite de la Chine, paragraphe 492.


3226 Rapport de l'USITC, page 221.


3227 Rapport de l'USITC, page 221.


3228 Il convient de répéter que, puisque la demande n'a pas baissé de façon générale en 2000, il n'y a
clairement pas eu cette année-là d'incidence dommageable d'un fléchissement de la demande sur la branche de
production de façon générale.



(15)accroissements des coûts de l'énergie de ceux des importations, malgré les arguments des plaignants à
 l'effet contraire.3229


7.1386 Dans   sa   contre-réponse,   la   Chine   fait   observer   que   les   États-Unis   affirment   qu'ils   ont
 déterminé de manière qualitative que les importations avaient une incidence plus substantielle que
 l'accroissement   des   coûts   de   l'énergie.     Les   États-Unis   allèguent   que,   ce   faisant,   ils   ont   dûment
 déterminé l'étendue du dommage imputable aux importations.3230  La Chine se demande comment les
 États-Unis ont pu définir l'étendue du dommage causé par les importations en comparant simplement
 deux facteurs.   Elle fait valoir que les interprétations fallacieuses données par les États-Unis dans
 leurs communications ne peuvent pas prouver qu'il a été procédé à une évaluation appropriée de
 l'étendue et de la nature des facteurs de dommage, et de leur non-imputation aux importations.3231  
 7.1387 Les États-Unis répondent en faisant valoir que l'USITC a examiné si l'accroissement des coûts
 de l'énergie pendant les derniers mois de la période visée par l'enquête était une source du dommage
 causé à la branche de production nationale.   Dans son analyse, l'USITC reconnaît qu'il y a eu une
 hausse des coûts de l'énergie à la fin de 2000 et  au cours de la période  intermédiaire  de 2001.


Cependant, l'USITC a correctement relevé qu'aucun élément de preuve versé au dossier ne faisait état
 de hausses particulières des coûts de l'énergie pendant la période antérieure à la fin de 2000 et en
 2001, et que la branche de production avait enregistré de fortes diminutions de sa part de marché, de
 ses volumes de production, du niveau de ses ventes, de l'emploi et de la rentabilité par suite de
 l'accroissement   des  volumes  des  importations  au  cours  des  années  antérieures  à   2000  et  à   2001
 également.  En fait, l'USITC a spécifiquement constaté que l'incapacité de la branche de production de
 maintenir son bénéfice d'exploitation face aux hausses des coûts de l'énergie à la fin de 2000 et en
 2001 "résult[ait] directement de l'accroissement de la part du marché acquise par les importations et
 du fait que les produits importés se sont vendus à des prix systématiquement inférieurs à ceux des
 marchandises nationales pendant la période".3232


7.1388 Les États-Unis font aussi valoir que l'USITC a examiné de près les effets de l'accroissement
 des coûts de   l'énergie  sur  la  situation  de   la   branche   de   production pendant   la   période  visée   par
 l'enquête.  En particulier, l'USITC a dûment relevé que les questions des coûts de l'énergie n'étaient
 devenues   évidentes   que   pendant   les   trois   derniers   trimestres   de   la   période   visée   par   l'enquête.


Cependant, elle a aussi correctement relevé que ces hausses des coûts de l'énergie survenues à la fin
 de la période ne pouvaient pas avoir contribué à la grave détérioration de la situation de la branche de
 production pendant les trois années antérieures à cette période, alors qu'aucun élément de preuve ne
 faisait état de variations significatives des coûts de l'énergie.  En conséquence, elle a raisonnablement
 conclu que la détérioration de la situation de la branche de production qui s'était produite en 2000 et
 au cours de la période intermédiaire de 2001 était causée substantiellement par les importations,
 même si les coûts de l'énergie avaient augmenté au cours des derniers mois de 2000 et pendant la
 période intermédiaire de 2001.3233


7.1389 Dans leur contre-réponse, les Communautés européennes font valoir que l'USITC reconnaît
 que les coûts de l'énergie avaient eu un effet sur la branche de production nationale – en parvenant à
 la conclusion que cette cause était moins importante que l'accroissement des importations, l'USITC
 n'a   pas   dissocié   et   distingué   les   effets   des   autres   causes   de   ceux   de   l'accroissement   des
 importations.3234


3229 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 711.


3230 Deuxième communication écrite de la Chine, paragraphe 267.


3231 Deuxième communication écrite de la Chine, paragraphe 268.


3232 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 682.


3233 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 683.


3234 Deuxième communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 420.



(16)Hausses des prix du nickel


7.1390 Les Communautés européennes estiment que l'USITC a reconnu que les prix des barres en
 aciers inoxydables "sont alignés sur le prix du nickel" et que les prix du nickel ont augmenté en 1999
 et en 2000.   Pourtant, selon les Communautés européennes, l'USITC a conclu abruptement que les
 ventes des importations à des prix inférieurs "[avaient] empêché des hausses de prix et fait baisser les
 prix dans une grave mesure" sans chercher à dissocier l'effet de l'évolution des prix du nickel sur les
 prix et à ne pas l'imputer à l'accroissement des importations.  Les Communautés européennes estiment
 qu'en   fait,   les   résultats   médiocres   de   la   branche   de   production   coïncident   en   général   avec   les
 diminutions des prix du nickel.3235  Elles font en outre valoir que, compte tenu de l'étroite corrélation
 des prix et de l'effondrement du prix du nickel entre 1995 et 1998, il semble probable qu'avec la chute
 du prix du nickel, qui faisait baisser le prix des barres en aciers inoxydables, la branche de production
 nationale des États-Unis a éprouvé des difficultés à couvrir ses coûts fixes.3236


7.1391 Dans leur  réponse,  les États-Unis  font  observer  que  le  prix est  un  facteur  important  des
 décisions d'achat de barres en aciers inoxydables.   Leur prix est directement affecté par le prix du
 nickel.  En fait, pour prendre en compte les fluctuations du prix du nickel, les producteurs appliquent
 une surcharge sur le prix des barres en aciers inoxydables lorsque les prix du nickel atteignent un
 niveau donné.  Les prix du nickel ont chuté tout au long de 1998, mais ils se sont par la suite redressés
 sensiblement en 1999 et au premier semestre de 2000.  Ils ont ensuite fléchi tout au long de la période
 intermédiaire de 2001.3237


7.1392 Les   États-Unis   remettent   en   question   l'affirmation   des   Communautés   européennes   selon
 laquelle l'USITC "[a] conclu abruptement" que les importations [avaient] empêché des hausses des
 prix ou fait baisser les prix sur le marché "sans chercher à dissocier l'effet des fluctuations du prix du
 nickel" sur les prix intérieurs, compte tenu du fait que l'USITC a longuement traité de cette question
 dans son opinion.3238   Dans son analyse, l'USITC a examiné le lien entre les fluctuations du prix du
 nickel et les fluctuations du prix des barres en aciers inoxydables dans son opinion et elle a conclu que
 les fluctuations du prix du nickel n'avaient pas empêché des hausses des prix sur le marché.   En
 particulier, l'USITC a spécifiquement constaté que les participants au marché s'attendaient que les prix
 des aciers inoxydables suivent les prix du nickel en raison de l'importance que revêt le nickel dans la
 production   de   barres   en   aciers   inoxydables.     En   conséquence,   elle   a   spécifiquement   analysé   la
 question de savoir si les fluctuations des prix unitaires nets de la branche de production pour les barres
 en aciers inoxydables et de ses coûts avaient suivi le prix du nickel pendant la période.  Bien qu'elle
 ait constaté que les prix des barres en aciers inoxydables aient quelque peu suivi ceux du nickel
 pendant les premières années de la période, elle a également indiqué que les recettes nettes des ventes
 de la branche de production et ses prix de vente unitaires n'avaient pas suivi les fluctuations des prix
 du nickel pendant la deuxième moitié de la période visée par l'enquête, de sorte que les marges de
 rentabilité unitaires de la branche de production avaient diminué pendant cette période.  Par ailleurs,
 l'USITC a constaté que le rétrécissement de l'écart entre les coûts unitaires et les prix unitaires  - du
 fait que les baisses des prix avaient été supérieures aux baisses du CPV, y compris des coûts du
 nickel -  avait directement causé des diminutions de la valeur des ventes nettes de la branche de
 production et de ses marges d'exploitation pendant les deux dernières années et demie de la période
 visée par l'enquête, même en période de hausse des prix du nickel.3239  Les États-Unis font valoir qu'il
 est donc clair que l'USITC a effectivement examiné cette question dans le détail et a correctement


3235 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 555.


3236 Première communication écrite des Communautés européennes, paragraphe 508.


3237 Rapport de l'USITC, page 209;  première communication écrite des États-Unis, paragraphe 663.


3238 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 673.


3239 Première communication écrite des États-Unis, paragraphe 674.




    
  




      
      
        
      


            
    
        Références

        
            	
                        
                    



            
                View            
        

    


      
        
          

                    Télécharger maintenant ( DOC - 1 Page - 459.00 KB )
            

      


              
          
            Outline

            
              
              
              
              
              
                              
    Prescriptions de l'article 5:1
                              
    Démonstration/justification par les États-Unis des mesures imposées dans la cause en l'espèce
              
              
            

          

        

      
      
        
  Documents relatifs

  
    
      
          
        
            TD : Langage, types, opérateurs (pdf 34 Ko)
        
      

        Expliquez comment ce programme est rendu portable pour être exécutable sur ces 2 machines lorsque le programme est de type compilé ou de type semi compilé.. Donnez les

    
      
          
        
            Td corrigé   Organisation de la première séance - Td corrigé pdf
        
      

        1.1.2.1  -   Temps   propre   d'indisponibilité :  Partie   du   temps   effectif d'Indisponibilité pendant laquelle le bien est indisponible A ta suite d'une défaillance   ou   par 

    
      
          
        
            Td corrigé  question 1 pdf
        
      

        Technique identique à la base 10, l’ordinateur, lui, applique un algorithme particulier qui sera abordé  plus loin dans le cours.. 2.3.4 la division Table

    
      
          
        
            Td corrigé  *Question 1: pdf
        
      

        Donnez   deux   exemples   de   rétrovirus   animaux   et   présentez   le   cycle   de multiplication des rétrovirus dans la cellule infectée.. Les pestivirus : à quelle

    
      
          
        
            Td corrigé  Repère de la formation - Hôtellerie-Restauration pdf
        
      

        Respect des contraintes horaires de production Mise en œuvre des techniques professionnelles Production dans le respect des consignes Réalisation de productions

    
      
          
        
            Td corrigé  cinematique du point pdf
        
      

        Le  rôle du volant d’inertie est de régulariser la vitesse de rotation de cet ensemble. On se propose d’étudier le démarrage à vide de

    
      
          
        
            Td corrigé  A. Parties plaignantes pdf
        
      

        4.809 En réponse à la question du Groupe spécial sur le point de savoir si un engagement est une mesure particulière &#34;contre&#34; le dumping ou le subventionnement, les

    
      
          
        
            Td corrigé  B. États?Unis pdf
        
      

        i.476 Selon le Brésil, l'analyse traditionnelle de la transmission envisagée par les États-Unis n'est peut-être pas appropriée lorsqu'il s'agit du financement de

      



      

    

    
            
                        
             Téléchargez tous les documents en téléchargeant vos documents d'étude.

            
              

                        
  

                
            
            
        
        Téléverser
                

            Votre document sera enrichi, partagé sur 123dok FR pour vous aider à étudier.

          

                    
      
  Documents relatifs

  
          
        
    
        
    
    
        
            Si la réponse est &#34;Oui toujours&#34
        
        
            
                
                    
                    1
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Y a&#34;i\&#34;aY&#34;e&#34;&#34
        
        
            
                
                    
                    2
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Article 34
        
        
            
                
                    
                    24
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Pour i0 à n-1faire Ecrire(&#34;T[&#34;,i 
        
        
            
                
                    
                    8
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Dans la célèbre émission « Money drop » diffusée le mercredi 5 juin   Et voici leur réponse :  2013, voici la première question posée aux candidats : 
        
        
            
                
                    
                    2
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Quant aux Etats-Unis, il représentent la &#34;société de services&#34
        
        
            
                
                    
                    7
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            3.! Y&#34;!I &#34
        
        
            
                
                    
                    3
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

          
        
    
        
    
    
        
            Fichier PDF article pour CD 34.pdf
        
        
            
                
                    
                    1
                

                
                    
                    0
                

                
                    
                    0
                

            

        

    


      

      


              
          
            
          

        

          

  




  
  
  
    
      
        Entreprise

        	
             À propos de nous
          
	
            Sitemap

          


      

      
        Contact  &  Aide

        	
             Contactez-nous
          
	
             Retour d'information
          


      

      
        Mentions Légales

        	
             Conditions d'utilisation
          
	
             Politique
          


      

      
        Social

        	
            
              
                
              
              Linkedin
            

          
	
            
              
                
              
              Facebook
            

          
	
            
              
                
              
              Twitter
            

          
	
            
              
                
              
              Pinterest
            

          


      

      
        Obtenez nos applications gratuites

        	
              
                
              
            


      

    

    
      
        
          Écoles
          
            
          
          Thèmes
                  

        
          
                        Langue:
            
              Français
              
                
              
            
          

          Copyright 123dok.net © 2024

        

      

    

  




    



  
        
        
        
          


        
    
  
  
  




     
     

    
        
            
                

            

            
                                 
            

        

    




    
        
            
                
                    
                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                    

                    
                        

                        

                        

                        
                            
                                
                                
                                    
                                

                            

                        
                    

                    
                        
                            
                                
  

                                
                        

                        
                            
                                
  

                                
                        

                    

                

                                    
                        
                    

                            

        

    


